
C O M M U N I Q U É  D E  P R E S S E 
Berne, le 24 septembre 2019 

Financement uniforme des prestations ambulatoires et stationnaires (EFAS) 
CURAVIVA Suisse et senesuisse demandent un délai impératif 
pour l’extension de l’EFAS au domaine des soins 

CURAVIVA Suisse et senesuisse considèrent le projet EFAS de la Commission de la 
sécurité sociale et de la santé publique du Conseil national (CSSS-N) comme fonda-
mentalement judicieux. L’extension au domaine des soins est indispensable afin de 
promouvoir les soins intégrés et d’éliminer les incitations inopportunes. Les deux 
associations demandent la fixation d’un délai impératif pour la prise en considération 
des prestations de soins dans le projet EFAS. 

Le Conseil national examinera le projet EFAS de la CSSS-N le 26 septembre prochain. Il est de-

mandé dans celui-ci que le remboursement de l’ensemble des traitements ambulatoires et station-

naires, à l’exception des soins de longue durée, soit pris en charge par les caisses-maladie. Il est 

aussi demandé aux cantons de fournir une contribution aux coûts qui corresponde, au total, à leur 

participation actuelle dans le domaine stationnaire. Le Conseil national devra notamment se con-

fronter, lors de ses délibérations, à la question de l’extension de l’EFAS au domaine des soins. 

Cette exigence émane de la Conférence des directrices et directeurs de la santé (CDS), qui de-

mande également qu’un délai impératif pour la prise en considération des prestations de soins soit 

fixé dans le projet de loi. Le Conseil fédéral et la CSSS-N sont tous les deux favorables à cette ex-

tension, mais ils ne souhaitent pas établir de lien juridique avec le projet EFAS. 

Extension au domaine des soins indispensable 
CURAVIVA Suisse et senesuisse soutiennent le projet EFAS de la CSSS-N et considèrent qu’une 

extension au domaine des soins est indispensable dans ce cadre, afin de promouvoir l’intégration 

des soins et d’éliminer les incitations inopportunes. C’est pourquoi les deux associations sont d’avis 

que la demande de fixation d’un délai impératif formulée par la CDS pour la prise en considération 

des prestations de soins, sans que cela n’induise de retard dans le projet EFAS actuel, est perti-

nente. Ce délai doit être calculé de sorte que les acteurs concernés puissent, sans urgence, définir 

ensemble les objectifs et mettre en place la base d’une mise en œuvre réussie. Pour cela, un travail 

de fond est nécessaire, dont il convient de ne pas sous-estimer l’importance en termes d’efforts à 

fournir. En effet, outre les questions de financement, il subsiste de nombreuses questions tarifaires, 

qui devront être approfondies. Ainsi, il est nécessaire de définir la façon de procéder avec soin et 



d’établir rapidement un calendrier impératif. CURAVIVA Suisse et senesuisse sont disposées à par-

ticiper à ces travaux et comptent bien pouvoir y participer dès le début en leur qualité d’associations 

représentant les fournisseurs de prestations directement concernés. 

Le financement à long terme des soins de longue durée doit être résolu indépendam-
ment du projet de financement uniforme des soins ambulatoires et stationnaires 
L’augmentation prévisible du coût des soins de longue durée est dû à l’évolution démographique. 

De ce fait, elle ne constitue pas un argument à l’encontre de l’élargissement aux soins de longue 

durée du financement uniforme des soins ambulatoires et stationnaires. La question du financement 

de cette augmentation des coûts et de la façon dont la charge financière des contribuables et des 

cotisants aux primes de l’assurance-maladie peut être amoindrie se pose quoi qu’il en soit et doit 

être résolue indépendamment de celle de l’inclusion ou non des soins de longue durée dans le fi-

nancement uniforme des soins ambulatoires et stationnaires. 

La prise de position de CURAVIVA Suisse est publiée ici. 
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CURAVIVA Suisse est l’association faîtière des institutions au service des personnes ayant besoin de soutien. En tant 
qu’association nationale, CURAVIVA Suisse défend les intérêts et les positions de ses membres au niveau fédéral, soit 
2’600 homes et institutions sociales destinés aux personnes âgées, aux adultes avec handicap ainsi qu’aux enfants et 
adolescents. En apportant un soutien actif à ses membres, CURAVIVA Suisse s’engage à créer les meilleures conditions 
possibles pour les collaborateurs et, en conséquence, une qualité de vie élevée pour les résidents de ses institutions 
membres. 

 www.curaviva.ch 

senesuisse représente les intérêts de plus de 400 établissements dans le domaine des soins de longue durée. En notre 
qualité d’association intervenant dans la prise en charge des personnes âgées, nous nous engageons pour la qualité de 
l’assistance et la grande diversité des offres. En tant que pays aisé, nous devrions offrir des soins, une prise en charge 
et une infrastructure de la meilleure qualité qui soit aux personnes âgées.   www.senesuisse.ch 
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